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I. Présentation 
a. Le territoire 

La Communauté de Communes du Lautrécois – Pays d’Agout a été créée le 01 janvier 2013 et regroupe 

28 communes. Elle couvre un territoire de 397 km2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au 1er janvier 2025, la CCLPA compte population municipale 14 303 habitants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



b. Evolution démographique 

Communes 
Population 

2018 
Population 

2019 
Population 

2020 
Population 

2021 
Population 

2022 
Population 

2023 
Population 

2024 
Population 

2025 

Lautrec 1 776 1 781 1 783 1 755 1 731 1 706 1 694 1 690 

Vielmur 1 512 1 488 1 464 1 440 1 421 1 401 1 378 1 377 

Saint Paul 1 110 1 114 1 117 1 100 1 084 1 067 1 063 1 067 

Damiatte 1 022 1 025 1 025 1 026 1 028 1 040 1 054 1 060 

Fiac 933 929 925 921 926 926 925 927 

Guitalens-
l'Albarède 

871 886 866 845 825 835 829 835 

Vénès 780 793 813 787 759 732 731 723 

Serviès 638 651 667 682        701 719 730 721 

Fréjeville 636 636 637 626 623 620 616 613 

Montdragon 618 620 622 624 612 599 594 591 

Cuq 494 495 495 494 502 501 495 488 

Jonquières 452 451 447 442 439 443 445 446 

St Julien 434 433 431 436 438 443 441 443 

Brousse 415 417 419 423 427 431 435 439 

Teyssode 380 376 372 372 382 378 381 382 

Viterbe 359 360 361 362 360 360 358 360 

St Genest 305 297 289 297 303 312 310 309 

Cabanès 281 285 289 281 281 281 280 281 

Carbes 225 228 225 228 230 233 236 241 

Puycalvel 214 217 221 217 213 210 215 216 

Montpinier 191 197 208 209 211 214 212 215 

Moulayrès 186 191 190 190 190 189 189 186 

Laboulbène 141 140 144 148 152 158 165 167 

Magrin 133 132 130 128 128 127 131 135 

Prades 132 131 130 127 125 123 120 118 

Missècle 93 96 97 97 98 99 99 98 

Peyregoux 87 81 80 79 78 77 91 91 

Pratviel 84 86 87 88 89 91 77 84 

TOTAL 14 502 14 536 14 534 14 424 14 356 14 317 14 294 14 303 

Au 1er janvier 2025, la Communauté de Communes du Lautrécois – Pays d’Agout compte 14 303 

habitants avec une densité moyenne 36 hab./km2. 

 

 



II. Compétences exercées 

La collecte des déchets ménagers et assimilés se fait en régie par le service environnement de la 

CCLPA. La collectivité adhère au syndicat mixte TRIFYL pour le traitement de ces déchets. TRIFYL 

gère aussi les déchèteries : la CCLPA en compte 2 sur son territoire. 

 Ordures ménagères Recyclables Verre 

Collecte séparée ✓  ✓  ✓  

Point d’Apport Volontaire   ✓  

Déchèterie  ✓  ✓  

 

III. La collecte des déchets : organisation du service 
 
Avant l'arrivée d’un nouvel agent chef d’équipe du service de collecte en décembre 2025, un seul agent 
assurait les missions de deux services distincts : le service des ordures ménagères et le SPANC. Afin 
de renforcer l'organisation et le suivi des activités du service OM, le poste est désormais dédié à temps 
complet à cette mission. Depuis son arrivée, l’agent occupe ainsi un poste à temps plein consacré 
exclusivement au service des ordures ménagères. 
 
La collecte des ordures ménagères et du tri sélectif se fait pour la plupart du territoire en point de 
regroupement (bacs de 770 L). Seuls les centres de Damiatte, Lautrec, Saint Paul Cap de Joux et 
Vielmur sur Agout sont en collecte en porte à porte.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



667 points de regroupement sont installés sur l’ensemble du territoire (1 055 bacs à ordures ménagères 

et 1153 bacs pour le tri sélectifs). Une campagne de lavage des bacs est organisée chaque au premier 

trimestre de l’année sur le mois de mars. La collecte est effectuée par 3 équipes du lundi au vendredi 

(hors jours fériés). 

De plus, nous assurons la collecte du verre chaque mois, sur une période d’une semaine. Au total, 126 

colonnes à verre sont implantées sur l’ensemble des communes du territoire, dont 24 nouvelles 

colonnes achetées à la fin de l’année 2025. 

a. Equipements liés à la collecte 

 Ordures 

ménagères 
Tri sélectif Verre Textile Déchèterie 

Nombre de contenants 1 055 1 153 126 49 2 

Type de contenant Bac 770 L Bac 770 L Colonne Borne Benne 

Ratio du nombre de 

contenant par habitant 
1 bac pour 14 1 bac pour 12 1 pour 114 1 pour 291 1 pour 7151 

Tonnages collectés en 

2025 
2 508 T 1 026 T 541 T 71 T 527 T 

 

Les déchèteries acceptent les produits tels que : 

b. Fréquence de collecte 

 Zone porte à porte 

(collecte conteneur 

individuel) 

Zone intermédiaire 

(collecte point de 

regroupement) 

Zone rurale 

 (collecte point de 

regroupement) 

Ordures 

ménagères 
C 2 C 2 C 1 

Tri sélectif C 1 C 1 C 1 

C1 : collecte 1 fois par semaine 
C2 : collecte 2 fois par semaine 



c. Les déchèteries 

La collectivité compte deux déchèteries sur le territoire avec des changements d’horaires d’été : 

 

Evolution de la fréquentation des déchèteries sur le territoire (en nombre d’usagers) : 

 

Déchèterie 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Guitalens-

L’Albarède 

18 098  23 545 22 477 21 513 21 115 24 808 

Lautrec 5 234  6 068 5 999 6 895 8 084 8 449 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lautrec 

Mercredi et samedi : 

9h – 12h et 14h – 18h 

 

Guitalens-L’Albarède 

Mercredi, vendredi, samedi : 

9h – 12h et 14h – 18h 



IV. La collecte des déchets : bilan 
a. Les déchets collectés et leur évolution 

 

 2017 

(année de 

référence) 

2021 2022 2023 2024 2025 Evolution  

(n/n-1)  

Evolution 

(2017-2025)  

Quantité de déchets 

résiduels – en Tonnes 

2 913 
3 052 2 890 

2 646 2 508 2 504 
0% -14% 

Ratio par hab. 206 212 201 185 175 175  -15% 

Quantité des 

biodéchets – en 

Tonnes 

/ 

/ / 

/ 144 112 

-29% / 

Ratio par hab. / / / / 10.1 7.9 -2kg/hab/an / 

Quantité des déchets 

sélectifs– en Tonnes 

875 
922 905 

990 1 026 1 052 
+2% +20% 

Ratio par hab. 62 64 63 69 75 74 +2kg/hab/an +19 % 

Quantité de verre 428 546 549 523 540 541 0% + 26% 

Ratio par hab. 30 38 38 37 38 38  +27% 

Quantité DMA 

(déchetterie) 

495 
552 518 

507 527 520 
-1% +5% 

 

Evolution des déchets ménagers et assimilés collectés (en kg/hab.) : 

 

 

Une baisse globale des tonnages des déchets ménagers et sélectifs est observée en 2025. 

 

 



Les déchets résiduels : 

 

Les biodéchets : 

 

 

 

 

 



La collecte sélective : 

 

 

 

La collecte du verre : 

 

 

 



Les déchets Ménagers et Assimilés : 

 

 

MODECOM : 

 

 

 

 

 

 

 

 



168 T. 

116 T. 

90 T. 

293 T. 

403 T. 

361 T. 

271 T. 

331 T. 

173 T. 58 T. 

697 T. 

38 T. 

244 T. 

75 T. 

82 T. 

42 T. 

51 T. 

34 T. 

85 T. 

436 T. 

249 T. 

112 T. 

173 T. 

149 T. 

311 T. 

574 T. 

142 T. 

51 T. 

Bioréacteur 

Quai de transfert Centre de tri 

Plateforme de 

compostage 

Usine de traitement 

du verre 

V. Le traitement des déchets : organisation 
a. Origine des déchets et localisation des unités de traitement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

                   

CASTRES 

LABRUGUIERE 

GRAULHET 

LABESSIERE

- CANDEIL 

 V 

 V 

ST JUERY 

188 T. 

136 T. 

103 T. 

220 T. 

453 T. 

404 T. 

317 T. 

363 T. 

193 T. 70 T. 

753 T. 

57 T. 

43 T. 

270 T. 

82 T. 

93 T. 

46 T. 

55 T. 

40 T. 

91 T. 

470 T. 

266 T. 

124 T. 

196 T. 

169 T. 

322 T. 

621 T. 

157 T. 

                   Unité de valorisation et de tri des déchets 

ménager. 



b. Nature des traitements 

Déchets concernés 

 Ordures 

ménagères 
Tri sélectif Biodéchets Verre 

Centre de tri de 

Labruguière 
 ✓   

 

Bioréacteur de 

Labessière-

Candeil 

✓    

 

Quais de transfert 

de Castres et 

Graulhet 

✓  ✓   

 

Plateforme de 

compostage de 

Labruguière 

  ✓  

 

Usine de 

traitement du 

verre de St Juéry 

   ✓  

 
 Le traitement des OM se fait au bioréacteur de TRIFYL, à Labessière-Candeil (81) qui a été 

modifié et terminé dans l’année 2023 la construction d’une Usine de Traitement de valorisation 

des Déchets ménagers.  

 

 

 

Pour valoriser les déchets résiduels, TRIFYL utilise depuis 2006 la solution du bioréacteur qui consiste 

en une dégradation accélérée des déchets dans des cellules étanches.  

Les effluents liquides (lixiviats) et gazeux (biogaz) sont récupérés pour être valorisés : les eaux de 

percolation vont être réinjectées pour accélérer la méthanisation et le biogaz va être aspiré pour produire 

de l’énergie. Pour valoriser le biogaz issu des déchets du bioréacteur, TRIFYL a choisi de développer 

trois filières : la cogénération, le biométhane-carburant et l'hydrogène. 
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 Les emballages recyclables sont amenés au centre de tri de TRIFYL à Labruguière (81). 

 

Les objectifs du centre de TRI de Trifyl : 

La prévention, c'est-à-dire la réduction des déchets, constitue une priorité. Trifyl s’y est engagé depuis 

2011 et a mis en place de nombreuses actions concrètes : stop pub, lutte contre le gaspillage 

alimentaire, manifestations éco-responsables...  

L’objectif national fixé par la Loi est ambitieux : Réduire de 15% les déchets d'ici 2030. Le défi est de 

taille, car les tonnages apportés en déchetterie continuent à augmenter...  

Le nouveau mode de gestion adopté par Trifyl s'appuie sur 3 équipements structurants. Fonctionnant 

en synergie, ils vont permettent de valoriser 80% de nos déchets ménagers en recyclables, en biogaz, 

en compost ou en combustible de récupération. 

Aujourd'hui, sur le territoire Trifyl, 100% des emballages en plastique se trient, quelle que soit leur forme 

(boîtes, barquettes, pots, sacs, sachets, films…). Cette extension des consignes de tri permet de 

simplifier encore le geste de tri et d’augmenter les quantités de matières recyclées. 

En 2023, l'extension des consignes de tri a permis de faire progresser la collecte sélective de + 5 

kg/habitant/an sur le territoire Trifyl. 

Le centre de tri de Labruguière a été redimensionné et modernisé pour accueillir l’ensemble des 

collectes sélectives du territoire et 100% des emballages et papiers du territoire, soit 30'000 tonnes par 

an. Après 15 mois de travaux, le nouvel équipement est entré en exploitation le 1er janvier 2023. Il 

sépare la collecte sélective en 12 flux de matériaux différents (cartons, papiers, plastiques, métaux...), 

qui sont préparés et expédiés vers des recycleurs. 

 

 

 

 

 



 Les déchets verts amenés en déchèterie vont permettre de faire du compost grâce à la 

plateforme de compostage : 

 

De plus, en 2023-2024, le centre de tri de Blaye-les-Mines est converti en unité d'affinage du tout-venant 

issu des 37 déchèteries du territoire Trifyl. Le tout-venant ainsi préparé pourra être valorisé en 

combustible de récupération dans l'UTVD de Labessière-Candeil. Mise en service en juin 2024 

 

 

 

 Le verre collecté est acheminé vers l’usine de traitement Briane Environnement : 

 

  



VI. Le traitement des déchets : bilan. 
a. Capacité et tonnages traités 

Capacité des installations : 

 Bioréacteur Centre de tri Plateforme Verrerie 

Capacité 200 000 T. 110 000 T. 12 000 T. 180 000 T. 

b. Refus de tri et performance 

Chaque mois, un échantillon de tri sélectif d’un camion poubelle est prélevé. Celui-ci va permettre de 

connaître le pourcentage de déchets non recyclables présents dans le bac de tri sélectif. 

C’est avec ce résultat que le coût du traitement est en partie établi : 
 

Pourcentage de refus Tarifs 

< 15 % 0,00 € HT 

≥ 15 % et < 20 % 10,00 € HT 

≥ 20 % et < 40 % 20,00 € HT 

Un mauvais tri augmente donc les coûts de la collectivité. 
 
 

 

Evolution du refus de tri pour la Communauté de Communes du Lautrécois – Pays d’Agout : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



c. Performance de valorisation globale par rapport aux objectifs  
 

 
    2010 

(kg/hab.) 

2021 

(kg/hab.) 

    2022 

(kg/hab.) 
2023 

(kg/hab.) 

2024 

(kg/hab.) 

2025 

(kg/hab.) 

Objectif 2026- 

TRIFYL 

(kg/hab.) 

Ordures ménagères 217,8 206,1 196,0 185,0 175 175 169 

 Biodéchets / / / / 10.1 7.9 / 

Tri sélectif 56,2 62,2 61,8 68,8 72 74 71 

Verre 29,3 36,9 37,2 36 38 38 37 

Depuis 2010, la Communauté de Communes du Lautrécois – Pays d’Agout observe une diminution de 

la quantité d’ordures ménagères collectées (avec une hausse en 2020 et 2021 – crise sanitaire). 

La collectivité doit poursuivre ses efforts de prévention et de communication afin de pérenniser les 

résultats qu’elle a atteints en 2025 vu sa diminution (Kg/hab.) suite à la mise en place de l’extension 

des consignes de TRI. 

Au 01/01/2024 le démarrage de la collecte des biodéchets a été initié pour pouvoir rester dans les 

objectifs 2025 fixés par TRIFYL. 

 

 

VII. Impact environnemental 

 
L’activité de collecte des ordures ménagères et des flux issus du tri sélectif représente un impact 

environnemental significatif, principalement lié aux déplacements des véhicules de collecte. Chaque 

année, ce service mobilise près de 100 000 kilomètres parcourus et engendre une consommation 

d’environ 52 500 litres de carburant. 

Sur la base d’un facteur moyen d’émission d’environ 2,6 kg de CO₂ par litre de gazole consommé, ces 

déplacements représentent une émission annuelle estimée à près de 136 tonnes de CO². À cela 

s’ajoutent d’autres impacts indirects tels que les émissions de particules fines, les nuisances sonores 

ou encore l’usure des infrastructures routières. 

Dans une logique d’amélioration continue et de réduction de son empreinte environnementale, la 

collectivité a engagé plusieurs actions structurantes. Dès 2018, la suppression de la collecte en porte-

à-porte sur la commune de Guitalens-L’Albarède a permis de rationaliser les circuits de collecte. Cette 

évolution s’est traduite par une diminution des distances parcourues, une optimisation des tournées et 

une réduction des consommations de carburant, estimée à plusieurs milliers de litres par an. 

Ces évolutions s’inscrivent dans une démarche globale de transition écologique du service déchets. À 

titre de comparaison, les émissions annuelles générées par la collecte correspondent à l’empreinte 

carbone d’environ 12 à 15 habitants français (hors alimentation), ce qui souligne l’importance des 

actions d’optimisation engagées. 

À terme, la collectivité pourra poursuivre ces efforts en explorant de nouvelles pistes, telles que 

l’optimisation continue des circuits, le développement des points d’apport volontaire, le recours à des 

motorisations alternatives (GNV, électrique) ou encore le renforcement du tri à la source. Une réduction 

de 10 % des consommations actuelles permettrait, par exemple, d’éviter l’émission d’environ 13 tonnes 

de CO² par an, soit un levier d’action significatif à l’échelle du territoire. 

 

 

 



VIII. Emploi et conditions de travail 
a. Caractéristiques du personnel de collecte des déchets 

 

Le service collecte est composé de 7 agents répartis sur 3 camions-poubelle. Il y a donc une équipe 

avec un chauffeur et 2 ripeurs, 2 équipes avec un chauffeur et un ripeur. 

Un agent s’occupe de collecter le verre à l’aide d’un camion grue sur environ une semaine par mois. 

Le reste de son temps, cet agent aide au remplacement de ses collègues ou est associé à des 

missions. 

L’ensemble du service dessert les 28 communes de la CCLPA du lundi au vendredi. 

 

 Effectif Titulaires Contractuels 

Chauffeur-ripeur 10 8 2 

Mécanicien 1 1  

Agent relation usagers 1  1 

Total 12 9 3 

 

La collectivité fait appel à des saisonniers pour les périodes d’été, d’hiver et pour la période du lavage 

des bacs. 

 

b. Mesures en faveur de l’hygiène et de la sécurité 

Les principales améliorations obtenues résident dans le renouvellement du parc des bennes à ordures 

ménagères qui apporte un confort et une sécurité accrue pour l’ensemble du personnel tout en 

permettant une productivité plus élevée. 

 

Depuis 2019, l’ensemble des véhicules stationnent désormais à l’intérieur du nouveau bâtiment. 

En 2025, la CCLPA a effectué le lavage comme chaque année en mars. En avril, un entretien autour 

des PAV a été effectué afin de pouvoir collecter en toute sécurité. 

 

IX. Moyens d’information  
 
La collectivité édite deux bulletins intercommunaux par an. Ceux-ci permettent d’informer les usagers 

sur les actions et bilans menés par la CCLPA.  

 

Grâce à leurs bulletins communaux, les communes transmettent aux habitants toutes les actualités de 

la CCLPA en matière de déchets. 

 

Elle est aussi présente sur les réseaux sociaux (Facebook-Instagram)). Elle y publie tous les 15 jours 

sur des thématiques liées à la collecte. 

 

De plus, la collectivité possède un site internet récent. 

 

 



X. Les modalités d’exploitation du service public de 
gestion des déchets  
 
Organisation : 

Année 2025 Ordures ménagères Tri sélectif Verre Déchèterie 

Fréquence 

collecte 
C2  C1 C0,25 

2 

Déchèteries 

(gérées par 

TRIFYL) 

Collecte et 

contenants 

PAV* 

1 055 Bacs 

770 L 

PAP** 

Pas de contenant 

PAV 

1 153 Bacs 770 L 

Apport volontaire 

126 PAV 

Transport Géré par la CCLPA 

Traitement Géré par TRIFYL Géré par TRIFYL 
Géré par BRIANE 

Environnement 

* PAV : point d’apport volontaire 
** PAP : porte à porte     

 

Population desservie et quantité de déchets collectés : 
 

Année 2010 
Ordures 

ménagères 
Tri sélectif Verre 

Déchèterie 

(hors gravats) 
Tous flux 

Population desservie 13 594 13 594 13 594 13 594 13 594 

Tonnages 2 961 765 398 1 122 5 246 

Kg/hab. (collectivité) 218 60 35 83 396 

Kg/hab. (données 

nationales 2009) 
242 44 30 175 588 

Ecart/ratio national -10 % 36 % -17% -52 % -32 % 

En 2010, les déchets collectés par la Communauté de Communes du Lautrécois-Pays d’Agout ont un 

ratio bien en-dessous que la moyenne nationale (datant de 2009). En effet, nous observons une 

différence de 32 % sur le total des flux.  

 

Année 2024 

Ordures 

ménagères 

Tri sélectif Verre Déchèterie 

(hors gravats) 

Tous flux 

Population desservie 14 294 14 294 14 294 14 294 14 294 

Tonnages 2508 1026 540 3 319 7 393 

Kg/hab. (collectivité) 175 72 38 232 517 

Kg/hab. (données 

nationales 2016) 

249 50 32 162 582 

Ecart/ratio national - 30 % 44 % 19 % 43 % - 11 % 

      

 

Année 2025 

Ordures 

ménagères 

Tri sélectif Verre Déchèterie 

(hors gravats) 

Tous flux 

Population desservie 14 303 14 303 14 303 14 303 14 303 

Tonnages 2 504 1 052 541 2 248 6 345 

Kg/hab. (collectivité) 175 74 38 226 444 

Kg/hab. (données 

nationales 2016) 

249 50 32 155 582 

Ecart/ratio national - 30 % 44 % 19 % +46% -24%  

 

Les écarts entre les ratios sont de moins en moins importants : -24 % sur l’ensemble des flux. 

 



XI. Budget, coût du service et financement 
a. Montant annuel global des dépenses liées aux investissements et au 

fonctionnement du service 

 

 

 



 

 

XII. Coût des différents flux des déchets 

Nous rappelons que la Communauté de Communes du Lautrécois – Pays d’Agout gère la collecte des 

ordures ménagères, du tri sélectif et du verre. Le traitement des déchets revient à TRIFYL. 

Coût de chaque flux de déchets : 

2010 Capitation 
Ordures 

ménagères 
Tri sélectif Verre Total 

Coût TTC 134 172,00 € 214 494,00 € 24 087,00 € 4 166,88 € 368 586,12 € 

 

2021 Capitation 
Ordures 

ménagères 
Tri sélectif Verre Total 

Coût TTC 325 754,00 € 396 174,26 € 31 889,07 € 17 605,18 € 736 212,15 € 

 

2022 Capitation 
Ordures 

ménagères 
Tri sélectif Verre Total 

Coût TTC 372 846,10 € 438 702,00 € 28 226,00 € 17 690,00 € 822 084,10 € 

 

2023 Capitation 
Ordures 

ménagères 
Tri sélectif Verre Total 

Coût TTC 425 044,55 € 439 176,24 € 33 014.50 € 15 948,45 € 881 286,84 € 

 

2024 Capitation 
Ordures 

ménagères 
Tri sélectif Verre Total 

Coût TTC 457 408 € 635 909.304 € 56 958 € 26 805.492€ 1 123 469.812 € 

 

2025 Capitation 
Ordures 

ménagères 
Tri sélectif Verre 

Biodéchet 
Total 

Coût TTC 550 586.3€ 560 776.95€ 50 249.05€ 20 035.65€ 8 684.76€ 1 190 332.72€ 

 

 



Coûts des différents flux en € par tonne : 

 
Ordures 

ménagères  
Tri sélectif Verre 

Biodéchet 

2010 72,44 €/T 31,49 €/T  10,47 €/T / 

2021 129,81 €/T 34,59 €/T 32,24 €/T / 

2022 151,81 €/T 30,98 €/T  32,25 €/T / 

2025 196.00€/T 20.00€/T 35.00€/T 98.00€/T 

2026 198.00€/T 22.00€/T 37.00€/T 99.00€/T 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une hausse du coût d’ordures ménagères à la tonne est constatée depuis 2010, due à l’augmentation 

de la TGAP et au coût de traitement. 

Le coût du tri sélectif à la tonne se voit diminuer : cette évolution est due à une meilleure qualité du tri. 
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XIII. Les mesures de prévention  
 
Afin de réduire au mieux les déchets à la source, la Communauté de Communes du Lautrécois – Pays 

d’Agout a déployé plusieurs outils. 

a. Promotion du compostage et/ou l’utilisation du sac biodéchet 

La CCLPA propose un composteur à un tarif préférentiel : composteur en plastique (400 L) à 30€. Cette 

action a permis à 620 foyers de s’équiper en 6 ans. 

 

La CCLPA est aussi intervenue dans les écoles afin d’équiper l’établissement et de sensibiliser les 

élèves aux gestes du compostage, de tri sélectif et de gaspillage alimentaire.  

La CCLPA distribue également aux usagers, aux entreprises et aux établissements publics gratuitement 

des sacs de biodéchets afin de renforcer le tri des déchets alimentaires. 

b. STOP PUB 

L'autocollant STOP PUB sur la boîte aux lettres permet de réduire le gaspillage des prospectus. Il est 

disponible en mairie ou dans les locaux de la collectivité.   

 

c. Collecte de textiles, linges et chaussures 

La collecte des TLC est gérée par LE RELAIS 81, situé à Bout du Pont de l’Arn (81). 

Le Relais est un réseau d’entreprises qui agit depuis 30 ans pour l’insertion de personnes 

en situation d’exclusion, par la création d’emplois durables. 

En 2025, la Communauté de Communes du Lautrécois – Pays d’Agout comptait 49 bornes 

textile.  

97 % des TLC sont valorisés : 

- Les textiles utilisables en l’état sont revendus à bas prix dans les 73 boutiques Ding Fring du 

Relais ou destinés à l’export. 

- Les textiles qui ne peuvent plus être portés sont recyclés par le Relais dans le cadre de la 

production de chiffons d’essuyage pour l’industrie, ou pour la fabrication de matières à partir 

desquelles est notamment fabriqué l’isolant Métisse®. 

- La matière non valorisée représente 3 % des volumes collectés, dont la majeure partie sera 

utilisée en valorisation énergétique. 

Les tonnages collectés sur le territoire de la CCLPA : 

2018 2020 2022 2023 2024 
2025 

70 T 61 T 73 T 73 T 73  
71 T 



XIV. Bilan et perspectives  
 

a. Bilan 2025 

 

En 2017, une étude a démontré que l’élimination des déchets demeure trop peu chère en France pour 

vraiment encourager à la prévention et au recyclage. Face à ce constat, le Parlement a ainsi adopté 

une hausse crantée, en 2021 d’abord, puis progressivement jusqu’en 2025, de la fiscalité applicable 

aux décharges (centres de stockage) et aux usines d’incinération (loi n°2018-1317 du 28 décembre 

2018).  

 

L’objectif de la TGAP est avant tout d’éviter l’envoi de déchets en décharge et incinération en 

incitant les usagers à trier davantage.  

 

Suite à cette décision, TRIFYL a dû revoir ses tarifs à la hausse jusqu’à atteindre une TGAP de 65 € 

HT la tonne en 2025.  

 

 

Afin de gérer au mieux cette évolution, la TEOM a donc été augmentée en 2025, alors qu’un maintien 

des taux avait été voté sur 2023 et 2024 L’augmentation des coûts de traitement de Trifyl ainsi que 

l’augmentation de la TGAP ont du être répercutées sur les taux de TEOM pour permettre leur 

financement. 

 

 Taux rural 

(Collecte des ordures 

ménagères en bacs collectifs 

1 fois par semaine) 

Taux intermédiaire 

(Collecte des ordures ménagères en 

porte à porte 1 fois par semaine ou en 

bacs collectifs 2 fois par semaine) 

Taux plein 

(Collecte des ordures 

ménagères en porte à porte 

2 fois par semaine) 

2020 12,4 % 13,6 % 14,7 % 

2021 13,4 % 14,7 % 15,9 % 

2022 15,0 % 16,5 % 17,8 % 

2023 15,0 % 16,5 % 17,8 % 

2024 15,0 % 16,5 % 17,8 % 

2025 15.45% 17% 18.33% 
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EVOLUTION COUT TRIFYL (HT/T)

Capitation (HT) Coût traitement OM (HT)

TGAP (HT) Coût traitement TRI (HT)

Coût verre (HT)

TGAP : Taxe 

Générale sur les 

Activités 

Polluantes qui 

s’applique sur les 

ordures 

ménagères 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C4A4D781EAC7F05BF0A225B4FF3A00D6.tplgfr21s_1?cidTexte=JORFTEXT000037882341&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C4A4D781EAC7F05BF0A225B4FF3A00D6.tplgfr21s_1?cidTexte=JORFTEXT000037882341&categorieLien=id


La CCLPA a effectué les actions suivantes en 2025 : 

Auparavant, les missions des services Ordures Ménagères et SPANC étaient assurées par un seul et 
même agent. Depuis l'arrivée en décembre 2025 d’un nouvel agent chef d’équipe du service de collecte, 
le poste est occupé à temps complet et consacré exclusivement au service des Ordures Ménagères, 
permettant un suivi renforcé des missions et des projets du service. 

Au cours de l'année 2025, la CCLPA a poursuivi ses efforts afin d'améliorer la qualité et l'efficacité du 
service de gestion des déchets.  

Plusieurs actions ont ainsi été menées, notamment l'acquisition de nouveaux bacs afin de répondre aux 
besoins des usagers et d'adapter les équipements aux évolutions du service.  

La collectivité a également lancé un marché public en vue de l'acquisition d'une nouvelle benne à 
ordures ménagères, destinée à renforcer et moderniser le parc de véhicules.  

Par ailleurs, 24 nouvelles colonnes à verre ont été achetées afin d'améliorer le maillage du territoire et 
de faciliter le geste de tri pour les habitants. Les colonnes à verre devenues défaillantes ont été retirées 
et évacuées. 

La CCLPA a poursuivi en 2025 les actions de sensibilisation et de prévention déjà engagées les années 
précédentes. Ainsi, l'opération de promotion du compostage individuel, la diffusion du dispositif « Stop 
Pub » ainsi que les animations pédagogiques auprès des établissements scolaires ont été reconduites 
afin de poursuivre les efforts de réduction des déchets et de sensibilisation des habitants aux bonnes 
pratiques environnementales. 

b. Les perspectives - objectifs 2026  

L’année 2026 étant une année de renouvellement des conseils municipaux, les objectifs prévus ci-
dessous et fixés en 2025 pourront être amenés à évoluer selon les nouvelles orientations définies par 
le nouveau Conseil de Communauté qui sera installé courant avril 2026. 

Les actions déjà prévues pour 2026 sont les suivantes : 

- Réorganisation des tournées suite à la modification de la collecte en porte à porte en C1 aux lieux 
de C2 pour les ordures ménagères : 

- Travail sur la cartographie (SIG) des tournées 

- L’équipe passera de trois à deux agents les mardis et mercredis, le troisième agent étant 
mobilisé sur d’autres missions (verre, nettoyage, entretiens…) 
 

- Evacuation des pneus usagés : 50 pneus par mois 
 

- Mise en œuvre du Plan local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés ; 
 

- Placement de 24 nouvelles colonnes à verre sur l’ensemble des communes ; 
 

- Mise en place de 20 panneaux de sensibilisation sur des postes stratégiques afin de les déployer à 
plus grande échelle ; 

 

- Elaboration d’un calendrier annuel de collecte en porte à porte sur les communes de Saint Paul Cap 
de Joux, Vielmur sur Agout, Lautrec et Damiatte, permettant d’anticiper les besoins d’exploitations et 
d’intégrer les modalités de rattrapage des collectes impactées par les jours fériés ; 

 

- Poursuivre l’opération de compostage individuel pour écouler les stocks, à la fin les ventes de 
composteur ne se feront plus. Seulement un composteur plastique à la vente au tarif de 30€ (le tarif du 
composteur bois étant trop onéreux) ; 

 



- Renforcer la distribution de sac de biodéchet en sensibilisation plus les établissements publics 
(collèges, maison de retraite) et les entreprises afin de toucher un public plus large ; 

 

- Maintenir et renforcer les animations scolaires ; 
 

 


